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Loi  
sur la Caisse de pensions de la République et Canton du Jura  
 

 Modification du 2 octobre 2019 (deuxième lecture) 
 
 

 Le Parlement de la République et Canton du Jura 
 

 arrête : 
 
 

 I. 
 

 La loi du 2 octobre 2013 sur la Caisse de pensions de la République et Canton 
du Jura1) est modifiée comme il suit : 
 
 

 Article 11, alinéa 5 (nouvelle teneur) 
 

 5 Le traitement cotisant maximal correspond à celui calculé, conformément à 
l'alinéa premier, à partir d'un salaire déterminant AVS dont le montant équivaut 
à la rente annuelle maximale de vieillesse pour célibataire au sens de la loi 
fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants2), multiplié par huit et demi. 
 
 

 II. 
 

 1 La présente modification est soumise au référendum facultatif. 
 
2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente modification. 
 

  
 
 
 
 
 
 Le président : Le secrétaire : 
 Gabriel Voirol Jean-Baptiste Maître 
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